
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Association des consommateurs industriels de gaz            (« ACIG »)
	Numéro du dossier: R-4008-2017, Étape E
	Sujet 1: Implantation des méthodologies liées au RCP et création de compte de frais reportés
	Nature de l'intérêt1: L’intervention de l’ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l’instance relativement à la détermination:-de la méthodologie de comptabilisation, fonctionnalisation, classification, allocation et tarification des unités de conformité (UC);-de la création des comptes de frais reportés « Inventaire - UC » et « Ventes - UC »;-de la solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR;-des modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.-d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnements en GSR d'Énergir.
	Conclusions sommaires 1: Selon la proposition d'Énergir, une valorisation des UCs provenant du GSR permettra de diminuer le tarif GSR pour l'ensemble de la clientèle. Cette valorisation se fera par le biais de deux comptes de frais reportés afin « de respecter partiellement le principe d'équité intergénérationnelle ».L'ACIG entend questionner Énergir sur les hypothèses sous-jacentes aux méthodologies proposées afin de s'assurer que le risque prévisionnel ne soit pas supporté par les consommateurs de gaz naturel et que ceux-ci retirent la valeur maximale des UCs. En outre, l’ACIG entend revoir la demande d’Énergir d’établir deux comptes de frais reportés. Finalement, l'ACIG entend s'assurer de la cohérence de la proposition d'Énergir avec le cadre réglementaire établi dans le RCP. L'ACIG est a priori favorable à la vente d'UCs et le retour des revenus de cette vente dans le tarif GSR sous réserve de vérifier certaines des prémisses formulées par Énergir. L'ACIG précisera sa position dans sa preuve écrite, à la suite des réponses obtenues à ses demandes de renseignements.
	Manière 1: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert;L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 1: Sans objet
	Sujet 2: Solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR
	Nature de l'intérêt2: L’intervention de l’ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l’instance relativement à la détermination:-de la méthodologie de comptabilisation, fonctionnalisation, classification, allocation et tarification des unités de conformité (UC);-de la création des comptes de frais reportés « Inventaire - UC » et « Ventes - UC »;-de la solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR;-des modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.-d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnements en GSR d'Énergir.
	Conclusions sommaires 2: Énergir prévoit mettre en place un mécanisme de cession des contrats de volumes de GSR aux clients qui en font la demande. Cette proposition permettrait de répondre aux besoins spécifiques de clients quant à l'intensité carbone.L'ACIG entend questionner Énergir sur les modalités de ce mécanisme afin qu'il puisse répondre de façon optimale aux besoins des clients visés.  L'ACIG recommanderait à la Régie la mise en place d'un mécanisme de cession de contrats de GSR avec les attributs environnementaux et les UCs qui s’y rattachent. L'ACIG précisera sa position dans sa preuve écrite, à la suite des réponses obtenues à ses demandes de renseignements.
	Manière 2: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert;L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 2: Sans objet
	Sujet 3: Modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention de l’ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l’instance relativement à la détermination:-de la méthodologie de comptabilisation, fonctionnalisation, classification, allocation et tarification des unités de conformité (UC);-de la création des comptes de frais reportés « Inventaire - UC » et « Ventes - UC »;-de la solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR;-des modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.-d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnements en GSR d'Énergir.
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose des modifications aux CST pour que les clients souhaitant acquérir des contrats de GSR cédés par Énergir puissent demeurer en achat direct hors franchise pour leur consommation de gaz naturel traditionnel. Selon la proposition, lorsque le client consommera du gaz naturel traditionnel hors franchise et du GSR produit en franchise, il y aura un assouplissement des règles de déséquilibre pour la portion GSR et une combinaison des services de transport sera possible.L'ACIG entend s'assurer que les modifications proposées permettent un traitement équitable aux clients en achat direct qui désirent acquérir des contrats de GSR cédés par Énergir.L'ACIG recommanderait à la Régie l'approbation des modifications aux CST. L'ACIG précisera sa position dans sa preuve écrite, à la suite des réponses obtenues à ses demandes de renseignements.
	Manière 3: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert;L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 3: Sans objet
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnement en GSR d'Énergir
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention de l’ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l’instance relativement à la détermination:-de la méthodologie de comptabilisation, fonctionnalisation, classification, allocation et tarification des unités de conformité (UC);-de la création des comptes de frais reportés « Inventaire - UC » et « Ventes - UC »;-de la solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR;-des modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.-d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnements en GSR d'Énergir.
	Conclusions sommaires 4: L'ACIG entend questionner Énergir sur l'intensité carbone de ses contrats approvisionnement en GSR, ainsi que sur la pertinence de l'intensité carbone dans le processus de sélection de contrats, tout en prenant en considération les derniers développements du RCP.L’ACIG maintient sa position à l’effet qu’il ne peut y avoir un marché du GSR efficient sans référence à l’intensité carbone du GSR. L’ACIG entend démontrer que l’intérêt pour l’intensité carbone va au-delà du cadre réglementaire. Elle est nécessaire pour répondre à des besoins autre que la conformité à la réglementation en vigueur au Québec.En outre, l’ACIG entend revoir les questions et la preuve supplémentaire d’Énergir sur le calcul et la valorisation de l’intensité carbone, de la certification, de l’audit, de la traçabilité et des attributs environnementaux.L'ACIG recommanderait à la Régie la mise en place d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnement en GSR d'Énergir. Également, l'ACIG recommanderait l'implantation d'un registre sur l'intensité carbone des contrats de GSR dès que possible. L'ACIG précisera sa position dans sa preuve écrite, à la suite des réponses obtenues à ses demandes de renseignements.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert;L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Période d’application des méthodologies de valorisation du GSR
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention de l’ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l’instance relativement à la détermination:-de la méthodologie de comptabilisation, fonctionnalisation, classification, allocation et tarification des unités de conformité (UC);-de la création des comptes de frais reportés « Inventaire - UC » et « Ventes - UC »;-de la solution pour répondre aux besoins spécifiques des clients relatifs à l'intensité carbone du GSR;-des modifications proposées aux Conditions de service et Tarif d'Énergir.-d'une caractéristique liée à l'intensité carbone dans les contrats d'approvisionnements en GSR d'Énergir.
	Conclusions sommaires 4: La décision D-2023-022 de la Régie à l’Étape D a fixé la période d’application des caractéristiques de contrat de GSR aux années tarifaires 2022-2023 à 2025-2026. L’ACIG jugerait à propos de limiter également l’application des méthodologies de valorisation du GSR présentées au dossier jusqu’à l’année tarifaire 2025-2026. Cela permettrait aux marchés du GSR et de ses attributs environnementaux de mûrir. Un bilan pourrait également être établi par la suite pour faire le point sur les mesures mises en place afin de minimiser les coûts échoués. Une révision des méthodes de valorisation pourrait être effectuée à ce moment, si nécessaire. 
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert;L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




